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. f-7'( faut examiner 6 , pour ohtcnir le m_ontant d'un imp&; 

d,~une manicrc plmot que d'une autre, il convient dten· 

~. 'l•l" d 
traver !'agriculture , 'aneantir une indufirie precieufe, & 

de delfecher une branche de commerce qui , pendant de 

longues annees , a verfe des fommes confiderables dans la 

balance generale ' & a contribue a la faire pencher en 

faveur de Ia France. 

J' entre en matiere. 

L'arricle XCIV de la loi du 9 vendemiaire dernier porte 

que les Jroirs fur le tabac venanr de l'etranger doivent 

etre augmentes de manihe a donner un produit de dix 

millions. 
1 

Apres avoir mis en avant, qu'il n'a pas ete dans les in- ' 

tentions du Confeil d'elever ces droirs au taux ntkelfaire 

pour produire dix millions' ce qui les eleveroit a un ranx 

exorbitant , tel qu'il favoriferoit la fraude , mais qu'ils 

feroienr combines & a~compagn~s de mefures propres a 

procurer cene fomme , la commiflion propofe de porter les 

droits a un certain raux, de rerablir Ia fabrication natio

nale, & d'im pofer . Ia cnl mre des tabacs indig~nes. 

Je fuis bien ebigne, ciroyei)S colkgues, de conrefier 

la m~ceilite de trouver les dix millions demandes par l'ar

ticle XCIV de la loi que je viens de citer , on de vou

loir entraver les moyens d'alimenter Je rrefor public; ce

pendant' li les moycns propofes etoient fubverftfs de tout 

pr~~c:ipe , &r nuifibles par leurs effets, il faudroit bien y 

ren cer & en chercher d'amres. 

01 ;'en examinant tout ce qui efl: dit dan$ le rapport 

& l'enfemble du projet 'de refohuion' il me parol'c evident 

que les . meftires que propofe 1? commiffion ' rame~eroi~,t 

immanquablement Ia fc'tme ctu· tahac, & le regane ex

cl.ufi.f de fa fabrication & de fa vente : c'efl: ce qu'il n'efl: 

pas diflicile de prouver. 

II etl: fenGble que , du moment que le rerabliffernent de la 

·fabrication nQtionale fera decrece ., il fe .prefent~ra de~ compa-
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gnies qui demandetont j la prendre a fetme ! cette ptopolitiota ue manq uera pas d' ~rre accuti llie, & ellc devra l' ecre~ ( 1) . 

La regie d'unc parcillc fabrication eft, par fa nature; 
peu. produdive pour le trefor public; & con1lnenc la natim1 
feroit-eUe, dans l'~r:n aetuel de fet:: fit1ances, les avar1ces erior .. 
mes qu,il faudroit pom la retablit, & faire les approvifionoew 
1nens neceliaires? Eile ne Ie pourra pas. Cela ~!oit erre relle ... 
tnent fenri, & a deja ete fi.~ bien mis en evidence dans des 
ecrits publics ' que ce feroit perdl'e du temps qu(! de vou ... 
loir le pronver. Encore la. ferme ne prodn1ra-t-dle cerrai-nement pas les dix millions ]a premiere an nee ~ les ml ... . ' 
gafins paniculiers chant remplis de marchandifes t circonf
tance que je ne veux pourran't pas &ire aloir conm:z l'impot 
en general ; car ellc: fe retrouve dans l'etablitfement dfl. 
tout impot inClirect qu'on fe propofe de continuer apres l' expiration de Ia premiere an nee. / . 

Mais que la fabricar.JOn nationale fe fa!fe par n~giet ou qu,elle fe b!fe p:tr ferme , l'une & l'autre cntraincnt im• 
tnanquablement & par la force meme des chQfes au l'egirna 
excluftf' on bit:n l'impot ne pourra pas etre lev6. Et en effet, comm.ent 1~ fabricant particuliet poun'a·t-il 
concourir avec la fabrication tlationale , s'il doit payer 5o fr, 
par quinral, ou pem-etre 0o fr. (car une grande partie du tabac d,Amerique vient, du n1oins aujourd'hai, fur 'des vaif
feaux ett·angers)' & qu,il paye ces droits loya!emeut ? 

JVhis fuppofe qu,i l puiire entrer en concutrence ~ cotn• 
ment I a fabrication na,tionale poutra- t- elle de {lili . c&te • 
tolerer la fabrication paniculiere? Si elle efr en reg\e ; it feroit impoffible d'en calculer. 1.:~ produit, & de d~tern1iner d,une maniere fiable le prix du tab:~c ; !i elle efl en ferrhe, 
le fermier pourra encore tnoins hafarder le ~prix de fan bail ; s'il le fait , fon interet le , port era prompternent a eraner la concurrence par tOlls les Itloyens poffibles ~ Ui• ' ;reCl:s ou indii·scts, ~a s~,-dTurer de la vente excluftve. 

( 1) Voyez. lfs obfe rvations additionnel!es 1 n°. 1. 
, A :a 
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Pour s'en c0nvaincre , il fuflit de fuivre la commiffion 

dans fes propres raifmmemens. 
Apres avoir propofe d'elever les droirs d'entree fur les 

feuilles etrangeres a 5o & refpe€tivement 6o francs par 

quintal , elle annonce elle-meme que la perception de ces 

clroits' meme fans fraude & dans leur enrier' ne produi
roit pas Ia fon1me voulue de dix millions. Elle evalue la 

confommation ) y compris les pays maintenant reunis , 

a quarante rnillions de livres pefant. Suppofons ce calcul 

exact , & que , pour produire cette quantite de tabac 

-fabriqne , il faille 32 millions de livres de fcuilles , ou 

32o mille quintaux ; fuppofons que la fabrication pani

culiere en en1ploieroit tm peu mains de la m~itie , fait 

·14o mille quintaux, &:; Ia nation 18o mille ; que de 

·ces 14o tnille quimaux les droits ne foien,t: acquittes , 

au moyen de la fraude, que de 4o mJlle, ce qHi produi

roit de 2. millions a 2 milliOilS 4oo mille francs; & qu'avec 

,une pri!-"lle d'afli.uance de 2.0 fr., double de cellc d'aujour

d 'hui, on fe procure les aut res 1 oo mille quintaux , ce 

'qUi h'ti coutera 2 millions; il s'enfuit que la regie Oll Ie 

fermier national fera oblige de fa.ire un benefice de pres 
de ·3 millions fur une quantire de 18o mille quifltaux de 

fcuiltes, pour parfaire les dix millions , tandis que la fa
bricAtion paniculiere n'aura fait qu\me avance d'euviron 

4 n1illions pour fe procurer les 140 mille quintaux qui: a 
prix ega! ' & en fuppofant meme les frais de la fabrica

tion egaux, quoique toujours moindrel) dans une fabrica· 

tion particuliere, lui produiront fix millions : de maniere 

que, pour procurer dix millions au trefor public , on en 

levera douze fur le peuple , fans compeer le benefice que 

voudra faire tant le fermier national que le fabricant 

f'articulier ; .& , dans tnon hypothefe , celui - ci aura 

fur fon concurrent une avance de 10 a 16 francs par 

quintal (:t). 
. Quoi qu~il en foit, & fans m'arreter ~ des calculs qut 

(1) Voyezl'obferntion ~dditionnelle, n°. 3, ci-apres. 
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varient d'apres des donnees plus ou moins approchant 
de la real ire , il ef\: certain que la frau de , fm·· tout a vee !e 
tabac fabrique ( 1) , feroir rres-aCl::ive, & que, pour procurer 
au rrefor publi~ les clix millions' il fa~droit augmenter le prix 
du tabac en raifon de la fraude ~ c'e£1:-a-cl.ire, que le prix du 
tabac feroit en raifon direCl:e de la fraude, & en raifon inverfe 
du produit des droics; ou , ~n d'autres termes , plus fera 
grande la frau_de' plus ham doit etre le prix du tabac national,. 
& la charge qui pefera fur le peupl~. 

Mainrenant je n'examineraipas li, avec un pareil fyfh~me, 
& dans cette lutte continuelle entre le contrebandier & lc 
Fabricant national' la regie on la f~nne pourra foutenir la. 
concmrence des particuliers. Il me fuffit de prouver que le 
fyfi:eme de la commiilion ramene . irrefifi:iblement le privi
lege exclufif & un ordre dt! chofes qui repugne a tOllS les 
principes d'une bonne legiflation ; car de deux chofes l'ttne: 
ou le fabricant p:trriculier l'emponera fur le fabricant natio,-
nal ' Oll celui-ci remportera fur fon concurrent. Dans le
premier cas, la fabrication nationa1e tombera, & le fyf\:eme 
de la commiffion croule par fes bafes, ou bien la nation 
l'emportera fur le particulier; mais des lors n0us avons la. 
vente excluuve , fi ce n'~fi: en. vertu de la difpoGtim1 
expre!fe de Ia loi, du moins par 1es effets neceff'aires .& 
directs de Ia loi. On dira pel'lt-etre que las deux fabrica
tions ponrront fubGll:er paifiblement a cote l'unc; de I:~mtre. · 
Mais il eft evident, comm~ je l'ai deja obferve ) que fi le 
fabricant particulier paie loyalement les 5o ou 6o francs de. 
droirs d' entree fur le quinta I de feuilles , t' eft-a~dire , 1 o ou 
12 fous par livre, illui eft impoffible de tenir la concurrence 
avec Ia nation qui ne paie pas 0e droits, & qui pent modi
fier le prix de fon tabac au . gre de fes interets ~ fi au con
traire le fabricant pa'niculier foutient Ia concurrence, il ne 
le f,1it qu'au moyen de Ia fraude neceffiree par la loi. :f\1ais 
un pareil fyfi:eme eft monll:rueux & itpmora1; & plutot que 

{2) Voyez l'obfervation additionneHe, n°.;,, ci-t~pr~ s. 

A3 
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c1e l'introduire, il vaud~oit mieux eta~lir franchcment & (ans 
derour le privilege exclnfif. · . 

Suppofons mainten~nr qne les deux £1brications pmffent 
', bl d 1 . i ' " ' 1' d 1' Q,.. seta tr ans es prem1ers temps a core une e amre, ~~ 

fe balancer muwellement; penfe-r-on que ccc ()rdre de chofes 
fubfifl:era long-temps? 11 e11: manifefl:e que le fermier national 
(car il y en aura nece{f~irement un) , Cft! fermier narional • 
fera tous ks efr~rrs imaginables pour ecarter fon concurrent, 
& il en tronvera facilement les moyens : avec les immenfes 
capitaux qu'il aura a fa difpofition' 1J ne lui fera p:~s diffici!e 
d~accc:1 parcr les feullles, ou au moins d'entraver les achats de fon 
t:oncnrrenr , < e geLer £1. fab rication , d'arrerer fon debit. 11 
l'!e crai ndra pas des facrifices momentanes , & pour derruire 
I-s fabriques particulieres , il vendra d'abord i perre a ceux 

1ui s'y t~toiem approvifionnes. La commiffion elle-meme ne 
dilflmu!e pas 'ue Ie but du gouvemement doit etre de faire 
cdfer rome fabr ication particuliere ; elle le profe1Te ouverre .. 
mem par l'arride V du projet, d' ;1pres lequel le Direcroire 
feroit autorife de n-airer d~ gfe a gre avec les propriet:li res 
d'a~Kiennes ou nouvelles man 1factures de tabac, qui cvnfcn· 

- tiroient a les ceder a la nati~m. l\1ais quel en: le fabricant: 
qui potura tenir contre les efforts que fera le gouvernement, 
on pour micux dire le fermier, pour lui faire ~band01mcr fa 
f:1bricarion ?· Qu'il nHiile aux premieres offres .flu' on lui fera, 
on tronvera bien moyen de fem.er des d ifli c ulu~~ fur routes lcs 
panies de fon emreprife, & on lui donn era rant de , degc£us .. 
qtl'il s'efl:imera bienroc heureux de ceder fa fabrique ;i des 
condirions rant foit peu nvantageufes; alors Ja ferme jouira, fi 
CG 1'ef\: en verru d'unc difp~fition exprdfe de la loi , comme 
je l'ai deja obfcrve, 1u moins par l'effer inevir:tb1e de la 
loi, du monopole du talnc, & d'nn priviic;ge excluGf. 

Mais s'il en eft ~infi , la c:mfe eft jugee pn la. commitllon 
elle·meme. Elle-m~me declare en pluiienrs -endtr.)its ·de foa 
tapport ( p~ge~ 2 & 9)' qu'clle n'enrend pas retablir le pri~ 
vileg~ exchi!1f do~n le· regime etoic vexatoire & b~rbare' & 
qui~ quoiq.ue n1oins. OUGJ:t:U~ ~U ge:-.eral qne tQU~ les, aut,re_s ~ 
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parce que la contribi.ttion emit volontaire' s~accorderoit dif
i1cilemeut avec les principes de n;.nre gonvernemenr. 

lei il f_aut relev~r un raifunncmcmt a~rcz iingu.~ier q~1e fait 
1a commtffiOIJ, page 1 o ·de fon rapport, lorfqu elle dn que 
le rabac etant fingu!ierement fnfceprib[e de melanges qui 
peuvem nu'ire a la fame) & fon prix ayant varili jufqu'a 
prefent au gre des vendeu::s, il eft indifpenfable d'etablir 
une vente pour le compce de la nariot1 en concurrence avec 
le commerce, ahn d'offrir au confommateur m tahac pur, 
& au plus b:1s prix poflible. On decouvre la f0ible!fe de fa 
caufe, quand on eft obltge de recourir a de pareils argu
nlens. D'apres te raifonnement, il faudr2 fain~ ce qu'a fait 
dans le courant de ce fiecle certain due de Brunfwick , & 
vendre les drogues de medecine pour le compte de la nation, 

. f01:ire le commerce des \·ins, & celui de toutes les denrees 
& tn:;J.rchandifcs fujettes a une f.\lfification nu'i(ible a la fante. 

Si ·done j'ai prouve que le retablilfoment de la fabrica
tion narionale conduit immanquablemcnt a Ia ferme , & Ia 
fc:: rme a tltl C fabrication exclufive) j'ai Cte bien en droit de dire 
que 1a caufc efl: jugee par la cotntniffion elle-meme, & 
qu'eile condamne fon propre ouvrJge. 

Il feroir facile de donner a ces obfervations plus d'eten-
due; mais je prefume que cela eft inmile, & que c'efi: une 
veril e fen rio, que toute fabricacioa nation ale, qu'elle fe 
fa{fe par regie ou par ferme' &. fur-tout lorfqu'elle fe fai-t 
de la derniere maniere, feroit cefler la fabrication parricu
Ji0re employant les memes feuilles que la regie ou la fcrme. 
~n tel fyfreme efi: conrraire aux principe~ de notre conft:i

tutton' a cetre declara rion fi prtkife & fi for me lie ) q u'il nc pcut 
y avoir aucune limiration an "commerce & a l'exercice de 
l'indu!hie & des ans de rome efpecc : il eft" conrraire au 
principe de l'economie politique , que c'eft la concurrence 
<-]ui perfEcrionne l'indufhie & gui la multiplie ; que le 
monopole ' en reuni(fant des benefices immenfes entre les 
mains d'nn petit nombre ,.i_'individus, defseche les fonrces 
bondantcs du conltrletce & de-l1indufhie du grand nombre. 

A4 
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Potu faire prevabir fon fyfi:eme, la commiffion eire· ~ l'appui la fabrication des monnoies , ~a pofle aux lettres, les poudres & falpetres, & tufqu'aux impots indireth en general , qui, dit-elle , ne font autre chofe que l'exercice legal d'un privilege exclufif. 
Fam-il s'arrerer a Jemontrer le louche d'une pareille compar_aifon, & la 6.ulfete de ce raifonnement? Non, je he .le t"erai P.as. Ces obfervarions · ont echappe a la fagacite de la com~nilion ; elles lui ont ere fans douce fuggerees par le~ proneurs d'un fyfreme dans l~quel ils twuvent leur interet parriculier. 
Je paffe done a la partie du projet qui a pour .bnt d'impofer_ la culture du tabac. Je parlerai d'abord de la culture. Jufqu'a prefent le tabac a ete parriculierement cultive dans la ci - devant Flandre , la Belgtque & dans lcs deparremens dt1 Rhin. Les feuilles de cette plante y font de beaucoup inferieures a celles de Virginie. Brutes , elles font recher

c~lees par l~s Hollandais ; clles entroient aui1i autrefois, & entrent encore aujou_rd'b.ui dans Ia fabrication avec des feuilles ' d' AmeriEJue. Converties en tabac fabrique, foir pour le fumer, foit pour le prendre en poudre , il fert en partie a Ia confomm,\tion de Ia clalfe indigence du peuple, qui ne pent pas atteindre au prix d'un tabac fuperieur , en .partie, & principalement quant ~ celles des deparremens du Rhin , au commerce de I' A llemagne, de Ia Suiffe & de l'Italie. La culture en eft profitable au cultivateur & a l'agriculteur .; elle 1' eft aux journ:1l-iers q u'il occupe, alixquels il eft d'ufage d'abandonner, d~tis lefdits deparremens, le tiers -& meme Ia moitie de la recolte. La bbrication favoriie plufieurs genres d'indufl:rie ; elle occupe quel~ues milliers d'indigens des deux fexes & de tout age. Le commerce avec Tetranger profire au roulage & a la navigation fur le Rhin ; il augmente le debit d'aurres productions de l'iadufrrie narionale ; & , en dernier refultat, il fair entrer en -France des 
fommes confiderables. , 

·Avant que d'examiner quel fcroit l'effet de l'impot fur cette culture' il faut relever une erreur bien etrange dans 
J 
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laqtteile ort a induit 1a commiffion. Ort lui a fait accroire 
que la culture dn rabac en F ranee feroit un vrai fleau pour 
l'agriculrure & pour l'indufirie. Eh bien! je contredis cem:: 
affercion, & avec moi la contrediront tous ceux qui habnent 
lt:s pays dan~ lefqueis on cultive du tabac , & qui ont quel~ 
que connoitfance de fa culture. J e dis que rien n; eft plus 
profitable a J'agriculture l}Ue la culture du tabac ; que nulle 
part on ne recolre plus de bled & de plus beau bled. que fur \ 
les chan1ps fur kfquels il a ete planre du tabac. y a. t-il done 
des pays plus feniles en France qne ·les cantons dans lcfquels 
on le cultive ? L'opinion contraire, mife en avant dans le 
rapport , efl: appuyee du n~moign:.1ge de Jefferfon & de 
Franklin. Je n'ai lu ni Jefferfon ni Frank in; mais, s'ils 
difent ce qu'on leur f.tit di e, & G ce qu'ils difent eft vrai , 
il fa t qu'en Amer.ique la culrure du tabac fe fa!fe diff~rem
menr qu'elle ne fe fait en Fhndre, dans la Belgique & dans 
lcs departemens du Rhm. Je prefl:une q ,on ne s'y fert 
pas d'engrais , & gu'on le cultive dans des terre3 vierges .. 
Chez no us, ce ~'e.tl que to us les trois, quatre & fix ans que 
ron phnte du tabac fur le meme champ' & on lui 
fait fucceder la premiere annee Je fromenr & enfuite d'amres 

. grains ou plan res d'apres un ordre de culture & d' aifolement 
bien emendu , tel que les champs ne r ... fi:ent pas en friche. 
Or, le tabac demandant b~aucoup de labour & beaucoup 
d'e'ngrais, atriran~ d'ai!leGtS :1 lui les foes acres de la terre, 
il eit facile a concevoir que les bleds recoltes fnr un champ 
l'annee qui fuit la recolte du tabac ' doivent bien reuffir : 
auHi les reconnoir-on factlen ent ·dans les marches, non par 
lenr mauvaife qualire, comtne il ell dit dans le rapport , mais 
par leu beaure & leu netrere' & jamais je n'ai ni eprouve 
ni entendu dire que ces bleds participoienr dn gout du 
tabac

1
• Et comment pourroienr-ih e 1 parciciper? . ~t:s plantes 

re<; ;vent de la terre; quand eHes font en vegetation, ellcs 
ne lui donnent rien. Le feneve , le chanvre, le n:1vet aif. 
f~.:nt-ils done leur gout aux pl.mres cereales qui leur fuccedenc? 

J e dis done avec affurance que la culture du tabac eil: 
Opinion de Frederic Hermann. A 5 
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profitable a· I a culrure des bleds ; je dis que, li Ies de par..; 
tem~ns meridibnaux fe procmoicnr des prairies au moyen ve 

d'arrofem ns {i bien enrendus autrefois dans un pay~ plus 
meridional & plus chaud ' du temps ou il etoit gou- q 
verne par des l\1aures & non par des inq uifireurs ; ft , au bi 
1neyen de prairies, les trou peaux qui donnent les engrais bt 
convenables ) y eroient augmenres' & qu'on s'y appliquat a 
la culrure du mbac, deja fuperieur a celui de la HollanJe _, r 
B Oll on le culrive dans ces deparremens' il eft a prefumer fi 
qu'il al)proche(Oit de la q uali-re de:s feuilles de Virginie, & que 
nous cefferions d'erre ) a cet egard ' tributa.ires des etrangers. 

Je ne m'arrererai pas :1 !'argument emprunte de la qualire 
n1ediocre du rabac indigtne : Ii c'efl: H une raifon poq_r Ie 
profcrire , il faut done anffi profcrire 1' ~n1ploi des laines 
fransaifes ou de la foie de France, parce que les laines 
d,E!pagne & les foies de Perfe font fuperi~ures ; & fi l'on 
vent interdire au journalier l'ufilge d'un tabac mediocre ' 
parce qu'il 'yen a de meilleur, il faudroit auffi lui defendre 
les bas de fil parce qu'il y en a_ de f0ie. Voici a qnoi con
duifenr de pareils raifbnnemens contre l'intention & les prin
cipes bien connus de ceux qui les hafardent pour foutenir 
un fyfl:eme errone. 

Il efl: tout auffi facile de refuter la commiffion ) lorfqu'a 
l'appui de fon projet, elle fe recrie contre la mauvaife qua·~ 
lite des tabacs qu'on fabriq ue atl:uellement. Tout ceci tient 
aux circonfiar.ces ' a I a diferte des feui lles etrangeres) aux 
enrraves qu'eprouvent le commerce & l'induflrie en general. 
Le rapporteur dit lui-meme ( page 13 ) que routes les ma
nufactures font dirigees par d'<lllc iens fabri cans , dont les 
connoiffimces feront utiles au gouvern ment pour perfec

tionner une branche d'indu{hie que les etrangers n'ont ja-
111ais pu atteindre. Qno!. ! ces fabricans fcwnr du bon rabac 
pe>ur la nation , & ils n' en feroient pas pour leur propre compte, 
& pour obtenir la preference fur leurs concurrens ! Laitiez 

faire , laiifez faire ; vo· i le principal encouragement pom; 
I' agriculture, l'indqfhie & le c<;>mmerce. L'inre~;er de ~;hacun 
fera le r~Ue.. · 
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r-· Voyons maintenant quelle eft la nature de l'impot qu'on 
'n vent a!feoir fur Ia culture du rabac. 
s Je dis que ce't impor efi: im politique, qu'il eft vexaroire, 

qu'il efr difficile a atfeoir' qbl'il efr inegal ' gu'il efr e~or-
ll birant, tp:t'il efi: contraire aux ois exill:antes fur la contri

bution fonciere. 
IL eJt ;mpolitique, parce qu'il dccourage le ~·1 l · <~ teur, & 

l'empeche de fe livrer a des [peculations tendant~$ a er
fectitmner la culture des rerres. Qu\111 depanement, q'- n 
canron foit impofe' quant a la qw tire ' a raifon de la 
fenilue de fon fol , de Ia richdfe & de Ia valeur de fes 
produCl:IOilS) il n'y a nen H d"'injufi:e, tien C}lli repugne aux 
prinnp~s de l'economie politic:ne. Mais annoncer d 'avance 
au culri vareur qne 1a contribution aug nernera a ratfon de 
l'e{pele de cd ure plns ou mc ins producctve qu'il aura 
enrreprife, c'efi: Je plus ff1r moyen de le detourner de tout0 
amelioration : c'etoir Ja l111 des pnncipaux vices de la ra.iile. 
Alleoir , au COJHr ire' la contribution a l"<lifon de Ia fer
tilire du fol en gener. I, fans ezard a l'efpece de la cul
ture' c'efr t ngager le culrivateur a augmenter le produir 
du fol , pour rendre le f~rdeau de la contribution d'au
tanr plus l~ger. 

L'impot ejl vexatoire. Dans les d6partemens dans lef ... 
quels on plante du tabac, prefque chaque< culrivat~ur, & 
jufgu'aux ouvriers, fur - tout dans Ia ci-devant Flandre & 
la ci- de:vant Belgique , efr accourume a cultiver un earn~ 
de champ ou de jardin en tabac' lors meme qu'il n'en 
culrive pas en grand. Ce rabac, ille mac he; c'eft fon betel; 
ou il le fume fans preparation paniculiere. Si l'on impofe 
chaque carre, Ja vexation efi manife!l:e , & c'efi: provo
quer !'indignation du cnlrivateur ; s'il y a des exceptions, 
on ouvre la pone a l'arbitraire. 

L'impot ejl dijficile a a.Oeoir. II a deja ere obferve qu'on 
n~ culrive pas les memes arpens chaque annee en tabac' 
tll cbaque_ annee !a meme qnanrite. 

Le culnvateur fe regie fur l'apparence du debit ; il fau .. 
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cl roit clone ch:mger chaque annee lcs roles ' a moins que 

par un furcroit d~ vexation on n'exigc l'impor fur le rabac , 

encore en il s de la contri bmion fonciere orJ inaire. D ans 

tous les cas ' il faudroit d.es controleurs pour veri fier le 

nombre d'arpens culrivcs en tubac. 

L'impot efl incga!. Chaque arpent ne produit pas la 

meme quantitt! dt! tabac. Cela depend de la bome du fol, 

de la quantite d'engrais , du labour, du fardage, de l'emon

dage des femlles parafites, de !'intell igence du journalier, 

des degats que font certains inf..:Cl:es , de differens autres 

accidens qui varient d'arpent a arpent , & font beaucoup 

plus frequens qne chns les cultllf(.!S ordinaires; & cepen ... 

dant l'impot doit ctre le meme pour tous. 

L'impot . eft exorbitant. Dans les departemens · du Rhrn 

Je produit net d'un arpent d€ tabac n'eft pas de 100 francs, 

& l'on propofe de le taxer a 4o francs : mais la loi fur. 

la conrriburion fonciere defend d'exiger au dela du quart 

du produit net; & c'efi: par la que l'impot eft auffi. con· 

traire a la loi. 

Qu'on ne dife pas que ce n'eft pas Ie cultivateur qui Ie 

paiera , mais le. '·~-t bricant. C'dl: toujours le premier qui 

fe ra oblige de fain:! les avances , & cela pendat fix a neuf 

tnois. Il n'en faut pas davanrage pour le decourager. 

Voici en pen de mots quels font Ies vices de cet impot, 

impot defafireux, d ont l'effe t . inevit?-ble feroit la celfatioa 

de la culture du tabac. C' ej l fa ~ricift!ment le but des 

auteurs du projet ; je ne l'atcribue aucunement a la., 

commiffion . Son defir de · reftaurer ' promptement les fi

nances le lui a fait adopter ; & e\1 cela elle a encore 

voulu travailler pour nos fucceifcurs : car elle n'ignore pas 

que fi me me ce pro jet eroir adopte, , il profiteroit, dans Ia. 

p remiere ' peut-etre mbn e la fecond~ annee, moins au 

trefor public qu'aux fpeculateurs , dm~t les magafins fon t 

remplis de tabac • & , a caufe de cela ' afdens promoteurs du 

proj~t. Mais en l'adoptant , la comniillion n'a pas confidthe 
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e que la ceifation de Ia culture du tabac , & de Ia fabrica-· tion avec des feuilles indigenes, detruir:t une btanche effentielle d'indufl:rie nationale, & un commerce lucratif avec l'erranger. Qu,on ne croie pas que ce commerce ne fera que chamg€·r de main, & pa{fera dans celles du fabricant national,. . Non, il fera encit:rement aneanti. Les errangers qui, jufqu'l prefent , fe font fervis de cette efpece de tabac ' 1' ont fait ' parce que le prix des autres tabacs etoit trop haut pour eux :; le fabricant national, qui ne fera em-. ploi que de feuiBes ecrangeres d, Amerique, ne fuccedera done · pas a ce commerce. Ce font les Suiifes & les Alletnands qui s,empareront · d,une culture & d,un cotnmerce que nous aurons ane.1nti. a t'lotre grand detriment. II en arrive~a, peutetre , que-les fabricans particuliers , prevoyant Ia ruine de la calrure & du commerce ,. accepteront les indemnices qui leur feront 6fferces , & . iront ·. enfuire porter leurs fonds & leur indu!l:rie a l'ecranger. . 

. A . t-on d,ailleurs confidere que_ la culture indigene eft: une reffource preci~ufe en temps ' de guerre maritime ? 011 en auroit ere Ia Ferme nationale penda.nt la derniere guerre · d'Amerique, fi elle n'avoit pu fe procurer les feuilles de la Belgique, d, Alface & du Palatinat ? M ais to us ces pays font maintenant reunis a la France, on en partie pres de l'etre ; . & fi la culture du cabac ·y efi decruice, il po,urra venir un temps ow Ia fsute qu,on ·aura faite, fera doublement fen tie. Citoyens collegues, dans nne matiere auffi grave , il doit m,etre permis de parlcr d,inrerets locaux' defquels, je le repete, fe compofe !'interet general. Les depanemens du Rhin ont ere jufqu'a prefent en poifeffion d\me grande partie dd commerce dotu j'ai parle,,, & que l,adoption du projet leur enleveroir fans benefice pour le reHe de la nation . . Ces departemens font ¢puifes de requiiirion~ militaires & revolurionnaires ; Ia population y a fait de plus grandcs pertes qu'ailleuts ; l,epizoorie & Ia guerre y ont enleve Ia plus grande pnrtie des befl:iaux. On tarde, biel'l impoliriquement, de rapporrer une loi de circonfbnce qui a fufpendu un tranfit' 

I 
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lucr~tif'dont 's'cmp ren'r les crra11gers ; Ics n~~g~!ins y font 

remplis de- .P ,,. l;chons du priys, dont h forne efr encore 

prohibee rJ:v )t. ,ri· nt ,airemenr , & dont on ne pe1,1t pourtant 

pas faire empwi c' a1 s l'imerieur: qu'on derruife encore le 

commerce du rab=tc, & notls verrous tombcr une des plus 

belles parries d la Repub!ique dans un et=tt de langueur 

& de deperiffemenr gui la mertra bien au deffou~ de ce qn'eile 

a ere dans Ja ba ance de l'agriculrure .t de l'indufl:rie & du 

commerce. C'efl: ctt.e dt·rreffe, .c'eft la difficulre des .tranf

porrs' la rarere dd numeraire, l'aneantiffement du com

merce en general , & non de pn§tcndus effets pernicieux , 

qui peuvent :woir diminue momenranemenr la cultme du 

tabac ' ain£i que cel.t eLl: avance dans le rapport. 

J'ai combatru jufqu';i prefem le projet de b commiffion, 

en rant .qu'on veur h': rablir la fabrication nationale, & im

pofer la culture; mais j'ai an'nonce que je ne m'oppofois 

pas a une augmentation de l'irnpot aCl:uel fur le rabac. n 
<n1'a pa.rn qu'en n'tHev:mt lcs' droits d'entree qn'a 3o & 

refpecbverncnr 4o francs par quintal , en prenant des me

fures efficaces pour empecher la fraude ' & en evaln<Jnt 

l'entree des feuiltes etrangeres a deux cent cinquante mille 

quintaux ou vingr-cinq millions de ]ivres > Ia perception des 

choirs fcroir de H a 9 millions qui ' par des evenemens :lUX· 

quels il efl: permis de s'attendre, & que font efperer des 

a.Cl:es res,ens & publics du gouvernement ' pourroient encore 

aller en augmem~nt ( 1 ). 

Mais fans m'abandonner :1 ces c:~.lculs fufceptibles d'er .. 

reurs ) & fi la commiffiou infifte fnr 1' executillll litrerde 

de l'anicle XCIV de la loi du 9 vendemiaire, je fomiens , 

demon cote~ qu'avec beaucoup moins tfincoJWeniens que 

ceux que pre fence le projet, on peurle.ver b fornmequi pourroit 

m anquer aux dix millions, fur la fabrication paniculiere, & , ce 

qui plus cfi: , de 1TI2.11H~:re a 11C pas grever l'indigent. 

( •) VoyL l'obfervation additionnellc, 

• • • 1 r ecarter~u ci a 

( p:1ge 3 ) q~~. 
& des perqlllllt 
v:.mt etre emre 
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.T'ecarrerai d"ab ' rd nne objcCl:ion· du rapporteur, qu1 dir ( p:1ge 3 ) que ce mocle de i~erc eprion exige des vi.Gres & des perqui i1rions; (lu'alors ia f.lbncation du rab4c pouv~mt etre emreprife daus des heux cachcis ' les grandes fa· briques fe diffr~mineroient & . parviendroient a fe foufir:-ure au Jroir. Rien n'ef.l nwins a craindr::. D'abord il n'eft pas pof1ibie de fabriq uer le rabac en cacheue.D~ns cene fabrica(ion, tout efl: en evidence. · Les feuilles forment un grand volume, & leur tranfport ne peut pas fe derober a Ia vue : il fam des mag:1fins pour les conferver, des faljes fpa ienfes pour Ies trav:1i ller , des pre!fes, & l.ors meme qu'on fabrique en petir, des pi Ions dont le travail fe fait reCfenrir aux maifoas voifines , des ronneaux on boucauts pour l'envoi de Ia marchandife. f.1 briquee. L'odeur la trahit , l'habllkment des onvriers bldle les yeux ; il n'efi: non plus ,,\ cnindre que les grandes fabriques , ad:uellement exift :tntes , {e diffemincnt , & gu'elles puiffent fe fou!l:raire au droit . On fabri .., que ~oujonrs avec plus . d'avantage, quand ·on fabrique t;n gr:ma. . 

Dans Je deparrement dn Bas· Rhin', les fabriqnes font reunies a un perit nombre pres d ~HlS Ia commune de Strasbourg; & celles qui fon .. a la ,cJ.mpagne' forment de grands erabliifemens. Ivleme dan'l la Belgique, ou la tabricarion fe fait aifez communement en petit) tous les h bticans font connus. Rien n'empeche d'ailleurs de les affujcttir a une patente particuli~re pom confiater leur exiften ce : il eft done facile de furveill er la fabrication ,, & de l'alT ujertir , 1 I I I \ 1'. " e cas ec,:eanr , a Im.pot. 
II fe preC.:me n1bne ici un ~wanragc & une f~1 c ili re qu'on doit rechercher, autanr que faire fe pc·ut, dans tout impot indiret1: , & c;u'~:m. ne peut pas toujours obrenir :' c'efi: la pofii bi!ire de foulager le pauvre, & de ne gre ver Je l'impoc que celui qui confent de le r~~ye r. L e tabac ero1t originairement un objet de luxe ; c'ell :mjcurd'hui un b~foin pour ccux qui en ufenr. Q u'd foit done un objet impofable pour les perfopnes <1ife c ~;; qu'i • 
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·foil: ·. affranchi de l'impor pour 1~ claffe indigence & ·-peu 

-aifee de-s ci royens. 

· La fa brication du tabac fe air, ou avec des feuilles d'Arne-

rique, ou avec des fcuilles indigenes. Ce dernier rcpugne anx 

hommes aifes a nez delicat. Il n'efr recherche que par le 

pauvre, ou le commun d~s, ouvriers. D'aillenrs, c'efl: ce 

tabac qui ·entre dans le .- commerce a vee l' crranger. Que 

le legiflateur faiCi.lfe cette difference ; qu'il charge de l'im

pot le tabac que confoml'hent les riches & ceux qui aiment 

mieux flatter leur nez que de palper de l~argent; c'eft-a· 

dire , qu\on impofe le tabac fabrique avec d~s feuilles 

etrangeres' & qu'on exempte celui qui fe fait avec des 

feuiH~s indigenes. . · . 

, C' eft ainfi que, fans £1ire violence , _ ni a !'agriculture, 

ni a l'indufiri'e ' ni aul commerce ' ni meme -au confom

lllatcur, on obtiendra facilemcnt la fomme de dix millions 

dererminee par }a loi du . 9 vcndemiaire ' & l'on mena

gera la claffe fouffrante du peuple. , qui , affranchie de 

J'impot , benira la fageffe . paternelle du Iegiflateur. 

Par routes ces conGderations , je demande , 

1 o. La quefl:ion prealable fur le projet de rerablir la 

fabrication nationale ; 

2Q. La quefi:iol;l prealable fur tOUt imp~t a mettre fur 

h culture du tabac; 

3°. Que Ia commi'ffion foit chargee de propofer les . 

moyens ·de lever un impot fur la fabrication paniculicre 

de cabac, teJicment combines, que l'impot pefe principale

n1enr fnr ccux qui fe fervent1 de tabac fabrique avec des 

feuill es etrangeres' & que le 'commerce du tabac a l'etranger 

ne foic pas .enrrave. 

Ohforvations additionnelles. 

1. De puis q~e cett opir ion . a ece emife a. h tribune, 

les fabricans de cabac du dep~ntemenc :1u Bas - Rhin ont 

fait prefenrer leurs nklamati0ns par un de leurs confreres, 
_1 , , ' rr · 
llepute a cec err::t. 
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~. Il y a des perfonnes qui pr~tendent que ces CC)m .. -pagt'lies ne fe prefenteront pas de fuire , mais atrendrom: 1ue la nation ait fait les premiers frais d'erabliffement & d'ap· · provifionnemenc, dans l'efperance qu~, pe~ de remps apres la paix avec l' Angleterre , les feuilles qui , de I' ancien prix· moyen de 45 fr., one monte jufgn'a 19<p fr., diminueront pr01nptemenc de la moitie ; que les trai rans ne voucront pas s'expofer a une pareille perce' mais qn'ils epieront le 1no1nent ou la nation, ·pour l'eviter en partie elle-meme , fera obligee de leur faire des conditions avantageufes; 3. Dans le calcul qne j'ai fait, page 4, j'ai fuppofe que toute la quantire de 32o,ooo quincaux eft compofee de feuilles a' Amerique, attendu que l'impot fur la culture la d.etruira prc,mprement ~ & qu'on n'aura alors que des feuilles etrangeres. Mais le raifonnem~nt n'en fubGfre pas moins ~ lors n1eme qu'une partie du rabac confor-nme en France eil: fabriquee avec d~s feuilles indigenes. Suppofons que fur les trois cent vingt mjlle quintaux neceifaires pour la fabri .. cation ~ il y e.n ait 25o,ooo de feuilies etrangeres' & 70,000 d'indigenes, que fur celles-hi trois ciriquiemes, ou I5o,ooo, foienc employes par la fabric~tion narionale , & deux cinquiemes, ou Ioo,ooo quint:lux, par celle ,des particuliers; que fur cette derniere quantite q1.1aranre 1nille quintaux paient les droits d'entree avec deux millions a deux millions quatre cent mille francs, & que les autres foixante mille quintaux entrent en . fraude au moyen d'une prime d'~ffurance de 20 fr. par quintal ; ce qui lui courera douze cent mille francs. II appert de ee calctt1, que le fabricant particulier aura fait nne av~nce de trois millions deux,cenr mille a trois millions fix ce~t mipe fr~ncs. D'un autre cote, l'impoc fur la culture, a raifon de quinze quinraux par arpent de France, n'ama produit au trefor public , ta 1.t q~e cette 1 

culture fubfiftera, que moins de deux cent mille francs , de maniere que le trefor n' aura re~u dans cctte hypmhefe qu,une fomme d,environ 2,6o9,ooo fr.: 4'ot) il fui t que po!Jr obccnir celle ·de dix millions, la nation fera obligee 
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de fa ire un betiefice de 7A oo,ooo fr. {Ltr une v~~ne de 

1So,ooo quinraux _, ou de pres de dix fotlS pJr livre de 

tabac , undis que le fabricant patticuliet n'auta fair qu,nne 

avauce de 3 , 7,oo,ooo ft. ~ 3,6oo,ooo fr. pour une fabrica

tion de cent mille qnintlUX, ce qui met dans fa balance 

une difh!rence d'environ deux rhiliimis , GU de quatre fous 

par livre; c'efi:-a-dire, qu'il pobrra vendre la livre:: i quatre 

fous m_eiilcur marche que le fabricant n:uiot1 :d. L'on con~oit 

que ce calcul varie fdcm le plus ou moi11s d'a&ivire de la 

fraude, & le plus ou moins d'ete11due de b fJbrication. 

4· 11 efl: noroire qne , fous l'ancien regime, la ci- ·devant . 

province d'.Alface eroit, quant all, comr 1erce, traitee Cottime 

etrangtre , 1& que fes barritres de la doL1ane etoient' pout 

le t::tbac , dans les Vofges. Une rrentaine d'annees ava11t la. 

revolurion Ia fert11e generate du rab:1c obrinr le recnlement 

des barrieres jufqn'au Rhin; mais malgre l'eifaim de gardes 

dont les bords de ce fleuve furent converts , la fra.ude fut: 

telle, qu,apres quelgues ~nnees d'experie_hce, la fetme 

elle- meme fir replier les barrieres . . La frau de efi toujmus 

aCtive lorfque les dtoirs prohibitifs portent fur t:m objet de 

cotifommation generale. 
5. D,apres l'obfdvation du rapporteur, page 2. _, les droits 

d'enrree actuels xfonr produit que 1,tbo,ooo fi·.; ce qui, en 

lcs calcula1~t ~u terme moyen de 2.2 fr. , ne prefenre qt1'unu 

entree d'environ qu::ure-vingt mille quimaux , &. prouve ou 

b difette des feuilles & les dangers de la navigation , ou 

le pcu de furv~illance des prtp.o fts de la douane. La Jifttt~ 

& les dangers difparoirront au moment de Ia paix , mt 

lfientot apres ; & il me ftmble qu'il n'efl: pas auffi diflicile 

<jll,Oll le croit ' d' obvier a I a fratide. On la previendra 

tfficacement en afCu jt;.ttiiTant ·les fenille~ err an ~res d' Ame
rique a l'entrepot , comme autrefois Ie cafe, & en n'en 

perrnettant l' C:xpcU.icion nlrerieure et1 France qu'apn!s avoir 

jufiifie de racquirre.ment des drohs. La fraude doit etre 

<.fautant plus difficile , que ces feullies n'arrivent que da11s 

·des boucams ne pefanr gnere moins de dix q uintaux 

/ 



d r • 1 I~ '' d etquels on ne renre e u.bac qua coups e hache. Je pcrfifte done~ croire, qu'en fixant les droirs d'~ntree a 3o' & refpeC.bvement a 40 fr.' on ob•i (! ndra une perception de huir a neuf miUi0ns , s'il eft vrai , comme ·ou affure, que la majture pJ.rcie des feuilles arrive ' rneme en temps de paix) par des Vliffeaux etrangers. Cette perception ira vraifemblabiemenr a dix millions' fi les limices de la Fra.-lCC font etendues jufqu,au Rhin l comme il y a lieu de l'efperer. 
Il efl: d'ailleurs de la fagdfe du legifhteur d'e{[-qer d\1.bord les moycns donx & naturels, avant que d' en venir anx moyens extremes & violens .J qui provoquent les recla.-nurions d'un grand nornbre de citoyens. l 
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A PARIS, DE L'IMPRIMERIE NA'TIONALE. 
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